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Vous aussi, soutenez 
l’industrie belge de 
l’audiovisuel !
Depuis plusieurs années déjà, des films et séries belges, produits de 
part et d’autre de la frontière linguistique, sont couronnés de succès. 
Votre société souhaite-t-elle aussi apporter son soutien à ce secteur 
en plein essor ? C’est possible, en investissant dans l’industrie belge de 
l’audiovisuel, via le nouveau Tax Shelter 2.0. Cette formule permet au 
secteur de l’audiovisuel de disposer de moyens financiers, et à votre 
entreprise de tabler sur un rendement appréciable, garanti par la loi.

Le Tax Shelter est une mesure fiscale créée 
en 2002 qui, ces dernières années, a apporté 
une solide bouffée d’oxygène à l’industrie 
belge de l’audiovisuel. À ce jour, plus de 900 
productions belges (longs métrages, f ilms 
d’animation, documentaires, séries télé-
visées…) ont pu être cofinancées par des 
entreprises, pour un montant total de plus de 
1 milliard d’euros. Ce qui a permis à ce secteur 
créatif de continuer à prospérer, et aux entre-
prises qui ont investi dans le secteur d’obtenir 
un rendement appréciable, garanti par la loi, 
ET de payer moins d’impôts.

Nouvelle formule
Le nouveau Tax Shelter 2.0 est entré en 
vigueur le 1er janvier 2015. Désormais, la 
formule est plus simple et plus transparente 
(notamment en ce qui concerne le rende-
ment), et accessible à la fois aux grandes et 
petites entreprises en situation bénéficiaire.  

Belfius et Casa Kafka Pictures, une filiale de 
la RTBF – active toutefois sur l’ensemble du 
territoire national -, ont décidé de poursuivre 
ensemble l’aventure initiée dans le cadre du 
Tax Shelter 1.0, et d’élaborer une offre dans 

« L’industrie belge de l’audiovisuel reçoit un ballon d’oxygène  
financier, et votre société peut tabler sur un rendement 
appréciable, garanti par la loi et assorti d’un avantage fiscal. »

L’investissement présente certains risques décrits dans le Prospectus approuvé le 26-11-2014, ainsi que dans le 
supplément au Prospectus approuvé par la FSMA le 12-05-2015. Ces documents sont disponibles gratuitement au siège 
social de Casa Kafka Pictures et sur www.casakafka.be. L’offre s’adresse exclusivement aux personnes morales qui sont 
susceptibles de bénéficier du régime d’exonération des bénéfices imposables octroyé par l’article 194ter du CIR 1992, en 
particulier si ces dernières sont soumises en Belgique à l’impôt des sociétés ou à l’impôt des non-résidents (sociétés) à un 
taux d’imposition effectif de 33,99 %. Si leur taux d’imposition est inférieur, le gain global, exprimé en pourcentage, sur 
la période entière de l’Investissement dont question dans le Supplément au Prospectus peut être plus bas, voire négatif. 
En souscrivant à l’offre, l’investisseur s’engage à se lier au Producteur selon les termes de la convention-cadre, et de ses 
annexes, reprises en annexe au Supplément au Prospectus. 
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le nouveau cadre légal du Tax Shelter 2.0, pour que votre entreprise 
puisse elle aussi participer à cette success story. Passons en revue les 
principaux avantages du Tax Shelter anno 2015.

Moins d’impôts
L’aspect particulièrement attractif est le rendement fiscal : en effet, 
vous pouvez déduire de la base imposable de votre entreprise 310 % 
du (des) montant(s) investi(s) en Tax Shelter (à concurrence toutefois 
de maximum 50 % de vos bénéfices réservés imposables, et avec 
un maximum absolu de 750 000 euros. Si votre société distribue ses 
bénéfices sous forme de dividendes, cela réduit donc le montant pou-
vant entrer en ligne de compte pour vos versements effectués dans le 
cadre du Tax Shelter). Vous évitez ainsi de devoir payer des impôts sur 
une partie des bénéfices de votre société.

Par exemple, si votre société souhaite investir 100 000 euros, elle sera 
exonérée de l’impôt des sociétés au taux de 33,99 % sur la somme 
de 310 000 euros, ce qui représente un montant de 105 370 euros. 
Le rendement fiscal est donc de 5 370 euros, ou 5,37 % du montant 
ini tialement investi. Cet avantage est d’ailleurs automatiquement cou-
vert par une assurance gratuite. 

Un rendement financier clair
Outre l’avantage fiscal, vous pouvez également tabler sur un rende-
ment financier appréciable : la rémunération que le producteur versera 
à votre entreprise 18 mois après l’investissement. Cette rétribution, 
soumise à l’impôt des sociétés, est fixée par la loi : son montant brut 
est calculé sur la base de l’Euribor moyen 12 mois du dernier semestre 
civil connu (par ex. 0,37 %*) majoré de 4,5 %. Dans notre exemple, 
le rendement financier brut atteint 7 305 euros. Après impôt des 
sociétés, le rendement net atteint donc 4 820 euros, soit 4,82 % de 
l’investissement. 

La nouveauté, c’est que, dorénavant, le rendement financier bénéficie 
de la même marge appliquée à l’Euribor, pour toutes les productions 
audiovisuelles. Les productions plus populaires ou plus commerciales 
ne sont donc pas - ou plus - synonymes de rendement potentiellement 
plus élevé que les créations artistiques plus confidentielles. 

Si l’on additionne le rendement fiscal et le rendement financier, on 
atteint un rendement total net de 10,19 %. Dans la réalité, ce ren-
dement pourra fluctuer légèrement, en fonction de l’évolution de 
l’Euribor 12 mois.

* Ce pourcentage était l’Euribor moyen 12 mois durant la période du 
01-07-2014 au 31-12-2014.

Avantageux pour vous et pour l’industrie 
audiovisuelle !
Indépendamment des avantages financiers et fiscaux offerts par 
le Tax Shelter 2.0, cette formule vous donne également l’occasion 
de pratiquer l’entrepreneuriat social ET d’encourager la culture. En 
quelques années, le Tax Shelter est devenu l’un des poumons de 
l’industrie audiovisuelle belge. Un secteur qui bénéficie d’une renom-
mée internationale et qui génère de nombreux emplois au niveau local. 
Les producteurs sont d’ailleurs tenus de consacrer les moyens ainsi 
récoltés à des productions réalisées en Belgique et dans l’Espace éco-
nomique européen. C’est donc toute l’économie, y compris locale, qui 
en bénéficie !

Qui est Casa Kafka Pictures ?

Cette filiale de la RTBF est une société d’intermédiation agréée en Tax Shelter, qui s’occupe du suivi administratif des projets 
audiovisuels dans lesquels est investi votre argent. Elle est responsable du cadre fiscal et juridique, et fait en sorte que le pro-
ducteur respecte ses engagements. Nous pouvons ainsi nous concentrer à 100 % sur l’accompagnement des investisseurs, 
c’est-à-dire vous. 
Belfius collabore depuis plusieurs années déjà avec Casa Kafka Pictures, notamment dans le cadre du premier Tax Shelter. 
L’entreprise bénéficie d’une excellente réputation et a un flair exceptionnel pour les films et séries belges de qualité qu’elle 
finance. En témoignent le nombre de nominations aux Oscars, les nombreux prix obtenus au Festival de Cannes… et les impres-
sionnants chiffres d’audience de ses séries télévisées ! Vous investissez donc dans de la qualité.

Ces informations sont purement indicatives ; la vente du Tax Shelter peut intervenir conformément à l’Annexe au Prospectus qui doit être validé par la FSMA.

Intéressé(e) ?

Toute entreprise en situation bénéficiaire et sou-
mise à l’Impôt des Sociétés peut entrer en ligne 
de compte pour le Tax Shelter. Pour plus d’infos, 
n’hésitez donc pas à contacter votre spécialiste 
Business Banking Belfius. Et avant de franchir le 
pas, demandez également l’avis de votre conseiller 
fiscal et/ou de votre comptable.
Ensuite, investir dans le cadre du Tax Shelter est 
un jeu d’enfant. Votre société doit uniquement 
signer une convention-cadre, par laquelle elle 
s’engage à souscrire avant une date à convenir. 
Maximum deux mois après cette date, elle verse 
l’argent sur un compte Belfius de Casa Kafka. D’un 
point de vue administratif, il vous incombe encore 
uniquement de faire parvenir la convention-cadre 
ainsi que l’attestation Tax Shelter (qui vous sera 
fournie par Casa Kafka Pictures) à l’Administration 
fiscale. Le montant de l’exonération fiscale doit 
être comptabilisé en réserve exonérée, jusqu’à ce 
que votre société ait reçu l’attestation Tax Shelter. 

Informations Fiscales
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Informations Fiscales

Cerise sur le gâteau : la mesure s’applique aus-
si aux exercices d’imposition 2013 et 2014 !

Grâce à une nouvelle loi-programme, les PME peuvent 
aussi constituer une réserve de liquidation spéciale pour 
les exercices d’imposition 2013 et 2014. Cette réserve 
sera également exonérée d’impôt au moment de la liqui-
dation, si la société s’acquitte d’une cotisation spéciale de 
10 % sur ce montant. 
La cotisation doit être payée pour le 30 novembre 2015 
s’il concerne le bénéfice de l’exercice 2012 (exercice 
d’imposition 2013) et au plus tard le 30 novembre 2016 
pour le bénéfice de l’exercice 2013 (exercice d’imposition 
2014).

Réduction de la charge fiscale sur les boni de 
liquidation pour les PME

Christine Van Geel

Le 1er octobre 2014, le taux de précompte mobilier sur les boni de liquidation a été majoré, passant 
dorénavant de 10 à 25 % pour les sociétés. Sauf pour celles qui, par le passé, avaient distribué un dividende 
et immédiatement apporté ce montant au capital de la société : dans ce cas le dividende pouvait bénéficier 
du taux réduit de 10 %. Lors de la liquidation, ce capital peut être remboursé sans impôt. À partir de l’exercice 
d’imposition 2015, cette mesure temporaire devient définitive (mais avec d’autres modalités). Elle s’applique 
toutefois uniquement aux PME, et plus aux autres sociétés.

À partir de l’exercice d’imposition 2015, une PME peut constituer une 
réserve de liquidation sur un ou plusieurs comptes de passif distincts, 
en y affectant tout ou partie de ses bénéfices comptables après impôt. 
Tout nouveau montant ajouté à la réserve est soumis au paiement 
d’une cotisation distincte de 10 %. 

En échange, au moment de la liquidation de la société, la réserve de 
liquidation constituée est soumise au même traitement que le capi-
tal libéré et la PME peut donc la verser sans qu’elle soit imposée. La 
société échappe ainsi au précompte mobilier de 25 %, auquel sont 
normalement soumis les boni de liquidation.

Si par exemple la PME utilise (partiellement) la réserve pour verser des 
dividendes elle doit s’acquitter d’un précompte mobilier sur le montant 
ainsi versé : 

• le versement comme dividende intervient moins de 5 ans à compter 
du dernier jour de la période imposable durant laquelle la réserve a été 
constituée ? Dans ce cas, le précompte mobilier est de 15 % ;

• le versement comme dividende intervient au moins 5 ans après le jour 
précité ? Alors, le précompte mobilier est de 5 %.

« Si la PME constitue une 
réserve de liquidation, elle ne 
devra payer que 10 % d’impôt 
sur cette somme. »

Distribution anticipée = PM
Après paiement des 10 %, la réserve de liquidation doit être maintenue 
dans la société et ne peut plus être utilisée pour d’autres rémunéra-
tions ou attributions quelconques. Si elle est quand même distribuée 
comme dividende, les réserves les plus anciennes sont censées être les 
premières retirées. 
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Préparez déjà demain : commencez à épargner 
pour votre pension complémentaire ! 
Votre pension légale ne vous permettra pas de maintenir votre train de vie après votre carrière professionnelle. 
Mieux vaut donc vous constituer une pension complémentaire. Vous disposerez ainsi d’un bas de laine pour 
vos vieux jours, tout en profitant de tous les avantages fiscaux dès aujourd’hui. Nous analysons en détail deux 
solutions qui s’offrent à vous pour constituer une pension complémentaire à titre professionnel.

Panachez !
La prime que vous pouvez verser dans une PLCI (sociale) est relative-
ment faible. Dès lors, mieux vaut panacher cette forme d’épargne en 
vue de se constituer une pension complémentaire avec une assurance 
EIP. Il s’agit aussi d’une assurance vie, mais elle est souscrite et finan-
cée par la société, à condition évidemment d’en être le dirigeant. 

La base de vot re rég ime de pens ion est la Pens ion L ibre 
Complémentaire pour Indépendants (PLCI), une espèce d’assurance 
vie individuelle. Vous y versez annuellement une prime, investie à long 
terme et assortie d’un rendement garanti et du droit au rembour-
sement intégral du capital (après déduction des frais et taxes). Vous 
pouvez aussi éventuellement toucher une participation bénéficiaire 
annuelle (en fonction des résultats de l’assureur). 

En 2015, la prime totale versée dans une PLCI ordinaire ne peut pas 
dépasser 8,17 % du revenu professionnel sur lequel les cotisations 
sociales sont calculées, celle-ci étant plafonnée à 3 027,09 euros.

« La base de votre régime 
de pension est la Pension 
Libre Complémentaire pour 
Indépendants, assortie d’un 
avantage fiscal non négligeable. »

Un avantage fiscal non négligeable
L’avantage fiscal intéressant lié à la PLCI est la raison qui doit vous 
inciter à souscrire cette formule. Vous pouvez déduire intégralement la 
prime versée de votre revenu imposable à titre de frais professionnels/
cotisations sociales pour l’année dans laquelle vous versez ladite prime 
et, en outre, dans la tranche d’imposition la plus élevée. 

Après déduction de la prime, le revenu imposable sera moins élevé. 
Vous devrez dès lors payer moins de charges sociales. En f in de 
compte, vous récupérez ainsi de 50 à 60 % des primes versées, en 
fonction du niveau de votre revenu. Ce n’est pas négligeable !

PLCI sociale ou ordinaire
Vous pouvez même gonfler l’avantage en optant pour une PLCI sociale. 
Pour ce faire, vous pouvez verser une prime plus importante et aug-
menter vos déductions fiscales. En 2015, la prime totale versée dans 
une PLCI ordinaire ne peut pas dépasser 9,40 % du revenu profes-
sionnel sur lequel les cotisations sociales sont calculées, celle-ci étant 
plafonnée à 3 482,82 euros.

Par ailleurs, la PLCI sociale vous offre quelques garanties sociales com-
plémentaires.

Au moins 10 % des primes versées sont affectées à la couverture de 
ces garanties complémentaires.

Prime pas encore versée dans son 
intégralité ?

Si vous vous constituez déjà une pension complémentai-
re au moyen d’une PLCI (sociale), vous avez jusqu’à la fin 
de cette année pour verser la prime maximale pour 2015 
et ainsi tirer parti de l’avantage fiscal maximal.

« La prime de PLCI (sociale) est 
relativement faible. Panachez-la 
avec une assurance EIP, financée 
par votre société. »

Comme dans la PLCI sociale, vous vous constituez une pension, mais 
c’est votre société qui verse chaque année (en une ou plusieurs fois) 
une prime dans une assurance EIP, en vue de l’exécution d’un engage-
ment individuel de pension.

Sous certaines conditions, votre entreprise est habilitée à déduire les 
primes d’assurance EIP du revenu imposable, à titre de frais professi-
onnels. Il y a cependant lieu de respecter la règle des 80 %, c’est-à-dire 
que la somme de la pension légale et de la pension complémentaire 
dans le deuxième pilier que vous vous constituez à titre professionnel 
(au moyen d’une assurance EIP, de toute forme de PLCI et d’une assu-
rance groupe) ne peut pas excéder 80 % de la dernière rémunération 
annuelle brute de votre carrière.

La déduction des primes à titre de frais professionnels est censée 
permettre à votre entreprise de payer moins d’impôts. Celle-ci retire 
au passage un avantage fiscal annuel de 33,99 %. Si votre entre-
prise bénéficie d’un taux réduit à l’impôt des sociétés, le taux sera de 
24,9775 %, 31,93 % et 35,535 %, en fonction du niveau des bénéfices 
sociaux.

Vie Professionnelle
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Vie Professionnelle

Quel niveau de taxation ?
La constitution d’une pension complémentaire donne lieu à une série 
d’avantages fiscaux dans votre chef et celui de votre société. Même si 
des impôts restent dus, ils pèsent moins que les avantages.

• La cotisation Wyninckx : chaque année, votre entreprise doit 
acquitter cette taxe de 1,5 % sur la partie qui dépasse le seuil de 
31 212 euros1 du total des primes que votre société a versées pen-
dant l’année civile précédente pour votre retraite complémentaire. La 
cotisation versée par exemple dans une assurance groupe doit être 
aussi prise en compte pour évaluer si le seuil est dépassé. À compter du 
1er janvier 2017 (nouvelle date !), la cotisation Wyninckx se verra pro-
bablement appliquer une autre base de calcul. Le montant de 31 212 
euros sera remplacé par un certain objectif de pension. Affaire à suivre !

• Taxe sur la prime : elle est due sur l’assurance EIP (4,4 %), mais votre 
entreprise peut la déduire de ses bénéfices imposables, à condition 
que la prime soit déductible. Aucune taxe sur les primes n’est due sur 
les primes PLCI. Raison de plus pour opter en première instance pour 
une PLCI.

• Taxe à l’attribution : nous passons en revue les taxes dont il faut tenir 
compte : 

 – Dans le cadre d’une PLCI (sociale) et d’une assurance EIP : lors 
de l’attribution du capital, une cotisation INAMI de 3,55 % et une 
cotisation de solidarité « pensions » de 0  à 2 % sont d’abord dues. 

 – Dans le cadre d’une PLCI (sociale) : dans l’année du versement ou 
de l’attribution, le capital imposable ou la valeur de rachat en cas de 
prélèvement anticipé/rachat (= capital pension brut après déduction 
de la cotisation INAMI et de la cotisation de solidarité « pensions » 
pour le montant brut imposable) est converti en rente fictive que 
vous devez inclure dans votre déclaration d’impôt sur le revenu 
pendant plusieurs années. La durée de déclaration et le montant de 
la rente dépendent de l’âge du bénéficiaire à la date où le capital lui 
est attribué (voir tableau).

• Dans le cas d’un EIP : le capital est imposé une seule fois, à nouveau 
après déduction de la cotisation INAMI et de la cotisation de solidarité 
« pensions » et des éventuelles participations bénéficiaires. Sans 
pension légale, le taux d’imposition est de 20 % en cas d’attribution à 
60 ans et de 18 % à 61 ans. En cas d’attribution à partir de 62 ans ou de 
pension légale (anticipée), le taux d’imposition est de 16,5 %.

Pour un dirigeant d’entreprise indépendant qui reste professionnel-
lement actif jusqu’à l’âge légal habituel de la retraite (actuellement 
65 ans) et qui touche le capital au plus tôt à partir de cet âge, le taux 
d’imposition est de 10 % (tous les taux sont à majorer des taxes com-
munales). Si le capital de l’assurance EIP est attribué en cas de décès, 
on applique en principe le taux de 16,5 %. 

Conclusion

L’indépendant qui souhaite se constituer une pen-
sion complémentaire a tout intérêt à commencer par 
la pension libre complémentaire, particulièrement 
avantageuse d’un point de vue fiscal, éventuel-
lement complétée d’une assurance Engagement 
individuel de pension (EIP) souscrite par sa société. 
À titre individuel, vous pouvez aussi vous consti-
tuer une épargne pension ou une épargne à long 
terme. Vous pourrez ainsi continuer à profiter de 
la vie après avoir « raccroché votre tablier ».
Si vous ou votre société souhaitez constituer une 
pension complémentaire par l’intermédiaire de 
Belfius, prenez contact avec votre spécialiste 
Business Banking. Il se fera un plaisir de vous pré-
senter nos solutions privées ou professionnelles.
Les indications ci-dessus sont très sommaires 
et non exhaustives. Elles sont données à titre 
purement indicatif, sous réserve d’éventuels chan-
gements et/ou d’interprétation de la législation et 
de la réglementation fiscales belges.
Le traitement fiscal dépend de votre situation 
individuelle et est susceptible de faire l’objet de 
modifications à l’avenir.

Impôt sur le capital à l’échéance : principes 
Âge du bénéfici-
aire à la date du 
paiement ou de 
l’attribution du capi-
tal ou de la valeur de 
rachat

Rente fictive 
(pourcentage pour 
la conversion des 
capitaux ou des 
valeurs de rachat en 
rente)

Nombre d’années à 
déclarer (en cas de 
vie du bénéficiaire)

65 ans 5 % 10 ans

64 ans 4,5 % 13 ans

63 ans 4,5 % 13 ans

62 ans 4 % 13 ans

61 ans 4 % 13 ans

60 ans 3,5 % 13 ans

Si le capital de la PLCI (sociale) est attribué en cas de décès, la rente 
viagère fictive appliquée et le nombre d’années pendant lesquelles il y 
a lieu de déclarer cette rente dépendent de l’âge du bénéficiaire et non 
du défunt.

1 Montant indexé pour les années de cotisation 2013 et 2014 (= montant de base indexé 
de 30 000 euros) ; le seuil pour l’année de cotisation 2015 n’est pas encore connu.
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Nouvelle réduction des cotisations sociales 
pour les trois premiers travailleurs engagés !

Rudy Van Den Bossche, manager Legal Knowledge - Partena Professional

Vous travaillez seul dans votre entreprise, et vous ne vous en sortez plus ? Vous voulez donc engager du 
personnel ? Depuis le début de cette année, une nouvelle mesure du gouvernement fédéral prévoit une 
réduction supplémentaire des cotisations ONSS pour les trois premiers travailleurs que vous embauchez. Ces 
cotisations avaient déjà été revues à la baisse, mais le gouvernement a décidé de faire un geste supplémentaire 
dans ce domaine. 

• Vous pouvez étaler la réduction sur un certain nombre de trimestres. 
Dans ce cas, vous avez le choix entre vingt trimestres à partir de 
l’embauche du travailleur qui vous a ouvert le droit à la réduction.

• Cette possibilité permet aux employeurs de tirer profit au 
maximum de cette réduction. Ainsi, vous pouvez opter pour un 
trimestre durant lequel vous avez déclaré suffisamment de masse 
salariale dans votre déclaration DmfA pour pouvoir bénéficier 
pleinement de la réduction. 

• Le premier, deuxième, troisième, quatrième ou cinquième travailleur 
ne peut pas remplacer un travailleur qui a été occupé dans la 
même unité technique d’exploitation au cours des 4 trimestres qui 
précèdent le trimestre d’engagement. Selon l’ONSS, voici la marche 
à suivre pour vérifier cela : 
 – dans un premier temps, déterminez le nombre maximum de tra-
vailleurs ayant été occupés simultanément dans la même unité 
technique d’exploitation au cours des 4 trimestres qui précèdent 
l’engagement (A).

 – ensuite, déterminez le nombre total de travailleurs engagés par le 
nouvel employeur le premier jour, nombre auquel il faut ajouter le 
nombre de travailleurs qui étaient encore éventuellement occupés dans 
la même unité technique d’exploitation par d’autres employeurs  (B). 

 – Si (B) est supérieur d’au moins une unité à (A), vous pouvez bénéficier 
de la réduction des cotisations sociales pour l’engagement du premier 
travailleur. 

 Attention : l’ONSS contestera le droit à la réduction des cotisations 
sociales si le nombre de travailleurs a été gonflé artificiellement (par 
ex. en engageant plusieurs travailleurs avec un contrat d’un seul jour).

• Les travailleurs suivants n’entrent jamais en ligne de compte : 
 – ceux qui sont embauchés dans le cadre d’un contrat d’apprentissage 
des classes moyennes, d’une convention de stage, d’une convention 
d’insertion socio-professionnelle, d’une convention d’immersion 
professionnelle ou d’un contrat d’apprentissage industriel ;

 – les jeunes jusqu’au 31 décembre de l’année où ils atteignent l’âge 
de 18 ans ;

 – les travailleurs domestiques ;
 – les travailleurs occasionnels du secteur horticole et de l’agriculture ;
 – les étudiants jobistes pour lesquels une cotisation de solidarité est due.

• Si, en tant qu’employeur, vous êtes affilié à un secrétariat social, 
vous avez droit à une intervention dans les frais d’affiliation à 
concurrence de 36,45 euros pour les trimestres durant lesquels vous 
demandez une réduction des cotisations sociales pour l’engagement 
d’un premier travailleur.

Le nouvel abaissement des cotisations ONSS est l’une des 40 mesures 
du Plan PME, grâce auquel le gouvernement fédéral Michel Ier entend 
renforcer la compétitivité des PME dans notre pays. Car ces entre-
prises constituent la colonne vertébrale de l’économie belge. Et elles 
assurent en grande partie la création d’emplois en Belgique. 

En quoi consiste précisément cette mesure ?
En tant qu’employeur d’une PME, pendant un certain nombre de tri-
mestres, vous payez des cotisations ONSS moins élevées pour les 
trois premiers travailleurs embauchés. Ces cotisations avaient déjà 
été revues à la baisse précédemment, mais elles sont à présent encore 
réduites de 50 euros par trimestre et par travailleur. Cette nouvelle 
baisse est entrée en vigueur le 1er janvier 2015. Elle s’applique égale-
ment aux travailleurs embauchés avant cette date, mais dans ce cas, 
elle est limitée au nombre de trimestres restants durant lesquels vous 
pouvez encore prétendre à la réduction.

Embauche du ... Réduction par 
trimestre :

Réduction par 
trimestre :

Premier travailleur 1 550 EUR 5 trimestres
1 050 EUR 4 trimestres
450 EUR 4 trimestres

Deuxième travailleur 1 050 EUR 5 trimestres
450 EUR 8 trimestres

Troisième travailleur 1 050 EUR 5 trimestres
450 EUR 4 trimestres

Quatrième travailleur 1 000 EUR 5 trimestres
400 EUR 4 trimestres

Cinquième travailleur 1 000 EUR 5 trimestres
400 EUR 4 trimestres

Y-a-t-il d’autres conditions ?
• En ce qui concerne les travailleurs embauchés, il n’y a aucune 

condition en termes de durée du chômage, de fraction d’occupation 
(temps plein ou temps partiel) ni de contrat (durée déterminée ou indé-
terminée). Le travailleur peut même avoir quitté un emploi précédent 
pour entrer à votre service. 

• La réduction n’est pas liée à un travailleur déterminé. Vous pouvez 
donc appliquer cette réduction chaque trimestre à un autre travailleur, 
si le travailleur qui ouvrait initialement le droit à la réduction a quitté 
l’entreprise. 

Vie Professionnelle
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Solution : votre société doit tout d’abord 
vous verser l’argent
La solution la plus évidente consiste à ce que votre société vous verse 
en premier lieu les fonds, après quoi vous pourrez les lui reverser sous 
forme de capital. Ceci devra se faire via notaire, sauf si votre société 
est une société en nom collectif, une société en commandite ou une 
société coopérative à responsabilité limitée. D’un autre côté, cette 
solution vous évitera de payer un réviseur d’entreprises (ce qui sera 
nécessaire si vous optez pour un apport en nature).

Et vous serez encore plus avantagé si vous avez un peu de patience. 
Depuis peu, votre société peut en effet constituer une réserve de 
liquidation à condition de s’acquitter d’une taxe spéciale à hauteur de 
10 % (voir l’article à la page 2). Si la société ne vous verse cette réserve 
qu’après 5 ans, vous ne devrez plus vous acquitter que de 5 % de pré-
compte mobilier. 

Versez des capitaux sur votre compte courant 
et bénéficiez d’une réduction du précompte 
mobilier !
Vous êtes gérant d’une petite société et souhaitez déposer des fonds sur votre compte courant à titre 
d’augmentation du capital ? Vous paierez alors 25 % de précompte mobilier sur les dividendes des nouvelles 
actions émises, et non le tarif réduit de 15 ou 20 %, car le fisc ne considère pas votre opération comme un 
apport en numéraire mais bien comme un apport en nature. À moins que vous n’optiez pour une solution 
intermédiaire…

En règle générale, vous êtes redevable de 25 % de précompte mobi-
lier sur les dividendes que vous recevez de votre société en tant 
qu’actionnaire. Il existe également des tarifs réduits applicables aux 
dividendes des actions émises lors d’une augmentation du capital. Pour 
les dividendes provenant du bénéfice du deuxième exercice suivant 
l’exercice de l’apport, un tarif réduit à 20 % peut être appliqué, puis 
15 % pour les dividendes relatifs au bénéfice des exercices ultérieurs. 

Pour bénéficier de ces tarifs, quelques conditions doivent toutefois 
être remplies (voir l’encadré). L’augmentation de capital doit ainsi avoir 
été réalisée par le biais d’un apport en numéraire après le 1er juil-
let 2013. Un problème se pose toutefois si vous souhaitez déposer des 
fonds sur votre compte courant à titre d’apport en capital. En effet, 
le fisc considère cette opération comme un apport en nature, auquel 
le tarif réduit ne s’applique pas. Une autre option doit dès lors être 
envisagée.

Informations Financières

« Si votre société vous verse tout d’abord les fonds sur 
le compte courant, et si vous les réinjectez ensuite sous 

forme de capital, vous pouvez bénéficier du tarif réduit. »

Conditions pour bénéficier du tarif réduit

Outre le fait que les actions doivent représenter un apport 
en numéraire ultérieur au 1er juillet 2013, d’autres conditions 
devront également être remplies afin de pouvoir bénéficier 
des tarifs réduits sur les dividendes :
• les actions devront être nominatives et libérées ;
• la personne ayant effectué l’apport en capital en res-

tera pleine propriétaire de façon ininterrompue. Si les ac-
tions changent de propriétaire, le tarif réduit ne sera pas 
applicable ;

• la société était petite lors de la période imposable à laquelle 
le capital a été augmenté ;

• la société dispose au moins du capital social minimum d’une 
SPRL ; 

• lors de l’augmentation du capital, aucune action n’a été 
émise avec un privilège particulier (comme par exemple un 
dividende majoré).

Le législateur considère une société comme petite si celle-ci 
est une personne morale et ne dépasse pas l’un des critères 
suivants :
• Moyenne annuelle de l’effectif : 50
• Chiffre d’affaires, hors TVA : 6 250 000 euros
• Bilan : 3 125 000 euros

Si la moyenne annuelle de l’effectif dépasse les 100 collabo-
rateurs, la société ne pourra jamais être considérée comme 
petite.
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 → VOUS DÉSIREZ VOUS DÉSINSCRIRE ?
Téléphonez gratuitement au 0800 99900.
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Informations Financières

Rapport annuel : n’oubliez pas de mentionner 
suffisamment d’informations sur les frais 
privés payés par votre société !
Vous n’avez généralement pas le temps de rédiger le rapport annuel de votre société et celui-ci est dès lors 
plutôt succinct ? Veillez quand même à ce qu’outre les éléments imposés par la loi, votre rapport reprenne 
également des informations sur les frais privés que la société a payés pour vous en tant que dirigeant 
d’entreprise. Sans quoi, le fisc pourrait remettre en cause leur déductibilité.

Vous exercez votre activité indépendante dans le cadre d’une SA, 
d’une SPRL ou d’une SCRL ? Dans ce cas, vous devez organiser au 
moins une fois par an une assemblée générale ordinaire et en établir le 
procès-verbal. 

Dans les petites sociétés, ces procès-verbaux sont généralement 
brefs. En soi, cela ne pose pas de problème. Vous devez seulement 
joindre ces procès-verbaux à votre déclaration d’impôt des sociétés. 
En effet, ils jouent souvent un rôle important dans la décision sur la 
question de savoir si les frais privés que la société a payés pour vous, 
sont déductibles ou non. 

“Afin de prévenir tout doute 
concernant la déductibilité, 
mentionnez les frais privés que 
votre société a payés pour vous”

Que reprendre dans votre procès-verbal ?
Vous reprenez certainement déjà certains éléments dans votre procès-
verbal. Celui-ci doit refléter les points abordés durant l’assemblée 
générale. Par exemple, il comporte l’approbation des comptes annuels, 
l’affectation du bénéfice ou de la perte et l’octroi de la décharge aux 
gérants ou aux administrateurs. 

Mais mieux vaut ne pas s’arrêter là. Il devrait également comprendre 
une nouvelle rubrique sur vos avantages de toute nature, et dès lors 
aussi sur les frais privés (p. ex. pour votre voiture, votre habitation, 
votre chauffage), que la société a payés pour vous. En outre, ces avan-
tages doivent également être mentionnés sur la fiche fiscale 281 et 
vous devez les reprendre dans votre déclaration à l’impôt des person-
nes physiques. 

Pour éviter les doutes quant à la 
déductibilité !
Si les frais privés que la société a payés pour vous ne sont pas mention-
nés dans le procès-verbal de l’assemblée générale, le fisc considère 
cela de plus en plus souvent comme une indication que la société les 
a payés, que ce n’était donc pas une rémunération de vos prestations 
réelles et que vous ne pouvez dès lors pas déduire ces frais. Ce n’est 
pas une preuve valable, mais cela attire l’attention du fisc. En mention-
nant les frais privés en question dans les procès-verbaux, vous évitez 
tout cela.


